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Lausanne, le 8 janvier 2022rue de Bourg 28       1002 Lausanne       tél. 021 310 01 40         info@geapartners.ch

vallotton et chanard SA       architectes - urbanistes FSU

Le Syndic : Frédéric BLUM

Soumis à l'enquête publique du 2 novembre au 18 décembre 2020 
Modifications soumises à l'enquête publique complémentaire du ................au...............

Le Syndic : Frédéric BLUM

Adopté par le Conseil communal de Rougemont dans sa séance du .................................

Le Président : Thierry GERBER

Approuvé par le Département compétent, Lausanne le .......................................................

La Cheffe du Département : Christelle LUISIER-BRODARD

Entrée en vigueur constatée par le Service compétent, le .................................................

La Secrétaire : Janick LENOIR

0428  ZS JD MSp

La Secrétaire : Janick LENOIR

La Secrétaire : Nathalie TESTA

Approuvé par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du 26 octobre 2020
Modifications approuvées par la Municipalité de Rougemont dans sa séance du
.......................................

LÉGENDE

PARCELLE N°359

modifications apportées suite à l'enquête publique du 2 novembre au 18 décembre 2020
(seules les modifications sont soumises à l'enquête publique complémentaire)

affectation

zone agricole 16 LAT - A

SITUATION
échelle 1:10 000

LÉGENDE

LÉGENDE

Plan de base établi conformément aux données cadastrales fournies le 29 septembre 2020 par :

GÉO SOLUTIONS ingénieurs SA 
Route de la Ville d'Oex 39
1660 Château-d'Oex

Authentifié le ............................ par ..............................

PARCELLE N°359

échelle 1:1 000

PARCELLES N°1050, 1060

affectation

zone d'habitation de faible densité 15 LAT

affectation

zone centrale 15 LAT

LÉGENDE

PARCELLES N°1050 ET 1060

PARCELLES N°306, 307, 309 ET 1131

échelle 1:1 000

échelle 1:1 000

PARCELLES N°306, 307, 309, 1131

secteur superposé

secteur de protection du site bâti 17 LAT

PARCELLE N°241

échelle 1:1 000

PARCELLE N°241


